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L  e 37e congrès de la Confédération générale des Scop et des  
Scic a marqué l’année 2022 pour notre Mouvement. Il a dres-

sé un bilan enthousiaste de la mandature précédente, signée 
d’une farouche envie de développement. Le nombre de sociétés  
coopératives et l’emploi coopératif ont connu une croissance sans 
précédent. Notre union régionale y a participé, faisant croître les 
effectifs pictocharentais de près d’un millier de salariés en 5 ans.  
Ce congrès a également donné une impulsion nouvelle tant sur le 
plan de l’animation de la vie coopérative au sein des Scop et des Scic, 
que sur celui des externalités des activités et des modes de pro-
duction de celles-ci, notamment en matière d’empreinte écologique.

L’année 2023 et les suivantes s’annoncent ainsi pleines de nouveaux 
défis. Les sociétés coopératives ont déjà démontré leur résilience 
face aux crises que nous traversons. C’est sans nul doute grâce aux
principes fondateurs de la coopération de production : la participa-
tion active des salariés au développement de l’entreprise, l’exercice 
collectif et démocratique du management et de la gouvernance, le 
partage équitable des richesses, et la constitution d’un patrimoine 
commun au moyen de réserves impartageables. Tous ces principes 
nous permettent de relever avec vigueur l’enjeu du développement 
harmonieux entre performance économique, épanouissement des 
personnes et respect de l’environnement.

Tous les adhérents réunis en assemblée générale au printemps der-
nier ont pu se saisir du plan d’action défini par le conseil d’adminis-
tration. Ce plan, en étroite synergie avec le texte d’orientation adopté 
au niveau national, vise au développement équilibré du Mouvement 
sur les territoires pictocharentais. Toujours volontaire et ambitieux 

en terme de déploiement de nouvelles sociétés coopératives, il porte 
également une attention particulière aux rencontres et échanges 
de pratiques entre les entreprises coopératives, à l’accueil et à la 
formation des nouveaux coopérateurs. Il a aussi pour objectif de 
sensibiliser les salariés des Scop et des Scic aux enjeux de la lutte 
contre le changement climatique et de sensibiliser à la sobriété 
énergétique.

En 1965, à Niort, huit sociétés coopératives ouvrières de production, 
toutes oeuvrant dans le secteur du BTP, ont créé notre union régio-
nale, et défini son objet social :

• Rassembler toutes les Sociétés Coopératives adhérentes de la 
région pour mettre en place toutes les actions communes et pour 
la défense de leurs intérêts matériels et moraux.
• Renseigner et aider les sociétés adhérentes en vue de leur déve-
loppement économique et de leur renforcement coopératif.
• Propager les idées coopératives dans la région, y favoriser  
la création de nouvelles sociétés et faire bénéficier celles-ci  
de l’expérience acquise par les sociétés plus anciennes.

Ces objectifs sont toujours les nôtres aujourd’hui.
Les 3 300 coopératrices et coopérateurs, représentés par les 
membres du conseil d’administration et appuyés des délégués  
régionaux oeuvrent quotidiennement par leurs actes et engage-
ments à l’essor d’entreprises plus justes et responsables, que sont 
les sociétés coopératives.
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Une impulsion 
nouvelle !

Fernando ALMEIDA / Président

« Le nombre de sociétés  
coopératives et l’emploi  

coopératif ont connu une  
croissance sans précédent. »



Aujourd’hui avec 4 406 sociétés coopératives de production 
(Scop) et sociétés coopératives d’intérêt collectif (Scic), 
près de 82 000 emplois et 8,4 milliards de chiffre d’affaires, 
notre Mouvement démontre par son développement qu’un 
autre modèle de société est plus que jamais possible.  
Le nombre de Scop et leurs effectifs se sont globalement 
maintenus entre 2021 et 2022. Les Scic, quant à elles, confir-
ment leur augmentation très nette, atteignant 1 359 socié-
tés et 14 287 salariés à fin 2022, soit +7 % par rapport à 2021.  
Le taux de pérennité à 5 ans continue sa progression, s’élevant 
à 76,4% pour les sociétés coopératives du Mouvement en 2022.

En Nouvelle-Aquitaine, 467 sociétés coopératives, soit 35% 
de plus qu’il y 5 ans, produisent 788,4 millions d’euros d’acti-
vités, employant 7 894 salariés.

À l’échelon local, nous dénombrons dans nos quatre dépar-
tements, 157 sociétés coopératives, dont 109 Scop, 46 Scic
et 2 SARL coopératives. Elles emploient 3 278 salariés, soit 
27,7% de plus qu’il y a 5 ans et réalisent un chiffre d’affaires
de 299,7 millions d’euros, lui aussi en forte progression, 
+47,9% par rapport à 2017.

Chiffres clés

04 L A  R E V U E  D E S  C O O P É R A T E U R S  -  É D I T I O N  2 0 2 3 05
C

h
if

fr
e

s
 c

lé
s

ÎLE-DE-
FRANCE

HAUTS-DE-FRANCE

NORMANDIE

GRAND EST

CENTRE VAL-DE-LOIRE

BRETAGNE

OCCITANIE PROVENCE-ALPES-CÔTE D’AZUR

CORSE

BOURGOGNE-FRANCHE-COMTÉ

AUVERGNE-RHÔNE-ALPESNOUVELLE-AQUITAINE

PAYS DE LA LOIRE

NOMBRE D’EMPLOIS
COOPÉRATIFS

10 299

5 951

4 707
3 284

5 806

8 043

7 894

6 990 4 033

10 780

1 773

1 438

246

DROM-COM

1 598

72 842
dans les coopératives

58 137
dans les Scop

14 287
dans les Scic

9 126
dans les filiales

81 968
EFFECTIFS SALARIÉS
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79 86

16 17

Nombre de sociétés coopératives, d’emplois
et chiffre d’affaires par département en 2022

Nombre de sociétés, d’emplois
et de chiffre d’affaires en 2022
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4 406
SOCIÉTÉS

4 045
sociétés

coopératives

2 606 Scop
Sociétés coopératives et participatives

1 359 Scic
Sociétés coopératives d’intérêt collectif

361
filiales

Deux-Sèvres

45 SOCIÉTÉS
 COOPÉRATIVES

1 611 EMPLOIS
 COOPÉRATIFS

Charente

26 SOCIÉTÉS
 COOPÉRATIVES

455 EMPLOIS
 COOPÉRATIFS

Vienne

45 SOCIÉTÉS
 COOPÉRATIVES

583 EMPLOIS
 COOPÉRATIFS

Charente-Maritime

41 SOCIÉTÉS
 COOPÉRATIVES

629 EMPLOIS
 COOPÉRATIFS

144 MILLIONS  
DE CHIFFRE D’AFFAIRES

51 MILLIONS  
DE CHIFFRE D’AFFAIRES

53 MILLIONS  
DE CHIFFRE D’AFFAIRES

51 MILLIONS  
DE CHIFFRE D’AFFAIRES

2 SOCIÉTÉS
 COOPÉRATIVES

2 EMPLOIS
 COOPÉRATIFS

158 MILLE EUROS  
DE CHIFFRE D’AFFAIRES

COOP47

46 SOCIÉTÉS
 COOPÉRATIVES

659 EMPLOIS
 COOPÉRATIFS

59 MILLIONS D’EUROS 
DE CHIFFRE D’AFFAIRES

SCIC

109 SOCIÉTÉS
 COOPÉRATIVES

2617 EMPLOIS
 COOPÉRATIFS

239 MILLIONS D’EUROS  
DE CHIFFRE D’AFFAIRES

SCOP

157 SOCIÉTÉS
 COOPÉRATIVES

3 278 EMPLOIS
 COOPÉRATIFS

299 MILLIONS D’EUROS  
DE CHIFFRE D’AFFAIRES
EN POITOU-CHARENTES
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En 2022, c’est toujours dans le secteur des services qu’exercent le plus de sociétés coopératives, devant la construction, les secteurs 
de l’éducation, santé et action sociale, l’industrie et le commerce. 37% du chiffre d’affaires des sociétés coopératives est réalisé au 
travers des 26 sociétés coopératives du BTP. La dynamique de création d’emplois coopératifs est très forte dans le commerce (+127,5% 
en 5 ans ; +102 emplois) et dans les services (+89,1% ; 334 emplois).

39,5% des sociétés coopératives employant 20% de l’effectif picto-charentais ont été créés dans les cinq dernières années. Près de 60% 
des Scop et des Scic de Poitou-Charentes existent depuis moins de dix ans, ces 92 sociétés coopératives emploient 37,2% des salariés.

La majeure partie des sociétés coopératives (54% en Poitou-Charentes et 62% sur la plan national) et des emplois coopératifs (51% sur le plan 
national et 44% en Poitou-Charentes) sont issus de créations ex nihilo. 81,5% des emplois des sociétés coopératives âgées de moins de 5 ans 
sont issus de transformation d’associations en coopératives ou de transmissions d’entreprises saines à leurs salariés.

Nombres de sociétés coopératives, d’emplois 
et chiffre d’affaires par secteur - 2022

Nombre de sociétés coopératives et d’emplois
par origine de création - 2022

Transmission
saine

24

Transformation
d’association ou de coop

27

Reprise ent. en diff.

21

Création
exnihilo

85

13%

54%

17%

15%

EmploisCoopératives

Transmission
saine

654

Transformation
d’association ou de coop

541

Reprise ent. en diff.

631

Création
exnihilo

1452

19%

44%

16%

20%

Pyramide des âges
des sociétés coopératives

8111035302141

51 et plus41 à 5031 à 4021 à 3011 à 206 à 104 à 5- de 3 ans
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Taux de pérennité des sociétés
coopératives en France et dans
la région Poitou-Charentes

87,8 %

76,4 %

FRANCE

89,7 %

79,2 %
POITOU

CHARENTES

Dans le Poitou-Charentes : 78 créations entre 2013 
et 2019 dont 70 sociétés coopératives encore 
actives 3 ans plus tard.
En France : 2 200 créations entre 2013 et 2019 dont 
1 949 sociétés coopératives encore actives 3 ans 
plus tard.

À 3 ANS

À 5 ANS

Dans le Poitou-Charentes : 53 créations entre 2013 
et 2017 dont 42 sociétés coopératives encore 
actives 5 ans plus tard.
En France : 1588 créations entre 2013 et 2017 dont 
1213 sociétés coopératives encore actives 5 ans 
plus tard.

Transports

Industrie

Éducation,
santé et action sociale

Commerce

Services

Construction

Agriculture

Énergie
& environnement

Coopératives

6 37 21 8 26 20 1

709

435

40

780

182

0

Emplois

Chiffre d’affaires

Culture, spectacle, 
activités sportives

Hébergement, 
restaurantion et tourisme

7 22 9

880

5179
122

7,5 M€ 31,9 M€  44,5 M€ 2,2 M€ 7,2 M€ 53 M€ 8,9 M€ 110,8 M€ 33,7 M€ 3 500 €
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Fédérer
LE MOUVEMENT

ACTION VIE ASSOCIATIVE 

Sous la forme d’une matinée d’information et d’échange, ces rencontres dédiées aux nouveaux salariés ont pour objectif de se familiariser aux 
principes coopératifs, de fournir les premières clés de la culture coopérative, de susciter l’envie de devenir associé, et de rencontrer les autres 
coopérateurs de son territoire. Cinq matinées et une visioconférence ont eu lieu en 2022 : à Romagne (86) au sein de la Scic La Grange Ouverte, à 
Sainte Soulle (17) au sein de la Scic Oasis des Tisserands, à Parthenay (79) au sein de la Scop MRY, et à Ligugé (86) au sein de la Scop Consortium 
coopérative. Au total, près de 60 coopérateurs de 15 Scop et 7 Scic ont participé à ces matinées.

Épargne salariale, outils financiers du Mouvement ou besoins de formations, autant de thèmes 
abordés au cours de visioconférences d’une durée de deux heures. Ces temps courts et à distance 
ont connu un réel succès. Nouvelles coopératives, ou coopérateurs aguerris, chacun a pu parfaire sa 
connaissance des dispositifs en matière d’accords de participation ou d’intéressement, actualiser 
son information sur les outils proposés par le Mouvement en matière de financement (prêts, fonds 
propres, garantie) ou d’accompagnement (Fonds d’ingénierie), et exprimer des besoins en formation 
non couverts par l’offre actuelle de l’union régionale.

LES MATINÉES « BIENVENUE EN SCOP »  
ET « BIENVENUE EN SCIC » 

Le Mouvement s’est donné pour orientation de renforcer sa proximité avec les coopératives, les coopérateurs et les coopératrices. Notre union 
régionale, dans son plan d’action, a décliné cet objectif en organisant chaque mois des rencontres et des échanges. Ainsi, en 2022, nous avons 
proposé quatre « Bienvenue en Scop », un « Bienvenue en Scic », quatre « apéritifs coopératifs » et trois « webinaires thématiques ».

Pas moins de quatre apéritifs coopératifs se sont déroulés simultanément le 6 septembre dernier. Soucieuse de favo-
riser l’interconnaissance des coopératrices et coopérateurs d’un même bassin d’emploi, l’union régionale a initié ces 
temps conviviaux sur le second semestre 2022. Ces « afterwork » ont réuni près de 70 salariés de sociétés coopératives. 
Au delà de la visite d’une entreprise, chacun a pu présenter sa coopérative et échanger autour d’un verre. À Niort,  
16 participants ont pu découvrir le Patronage laïque, où oeuvre la compagnie clownesque, Les Matapeste. 21 personnes 
étaient réunies dans les locaux de SCOTPA, la Société Coopérative Ouvrière de Travaux Publics de l’Atlantique à Gond  
Pontouvre, près d’Angoulême. La toute jeune société coopérative d’intérêt collectif, La Locomotive, a pu faire visiter 
son bar culturel en travaux aux 21 participants de Poitiers. Enfin, les projecteurs étaient allumés au Fauteuil Rouge, 
à Bressuire, une de sept salles de cinémas gérés par la Scic Cinémas Bocage, où 10 nord Deux-sévriens se sont réunis.

Guide
juridique
des Scop

Tout savoir sur le droit des Scop,
coopératives dont les membres
associés sont les salariés

SOCIÉTÉS COOPÉRATIVES
ET PARTICIPATIVES

LES PREMIERS APÉRITIFS COOPÉRATIFS,  AU PLUS PRÈS
DES SCOP ET DES SCIC
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1er MARS 

Conseil d’administration 
de l’URSCOP (1) 

17 & 18 MARS

Congrès national
de la CGSCOP (1) 

08 AVRIL 

Assemblée générale
de l’URSCOP (3) 

19 & 20 MAI

Séminaire de la Direction 
nationale & Élection 
du bureau de la CGSCOP (4) 

14 JUIN

Conseil d’administration 
de l’URSCOP (1) 

04 & 05 JUILLET

Convention nationale
de la CGSCOP (5) 

29 NOVEMBRE

Conseil d’administration 
de l’URSCOP 

(1) Le Congrès national réunit tous les quatre ans les coopératives 
adhérentes du Mouvement, représentées par les délégués. Il valide 
le rapport d’activité et financier, et fixe la politique générale du 
Mouvement.

(2) La Direction nationale rassemble au moins trois fois par an, 
quatre représentants par union régionale. Elle veille à la mise en 
oeuvre des orientations issues du congrès, arrête les projets, actions 
et budgets et les évalue. La direction nationale désigne le président 
confédéral et les membres du bureau. Ce dernier gère la Confédéra-
tion, arrête les comptes et propose les projets, budgets et actions à 
la Direction nationale.

(3) La Convention nationale est composée des membres des 
conseils d’administration des unions régionales et des fédérations. 
Elle valide annuellement le rapport moral et financier, et propose 
un temps d’échanges et de communication tourné vers l’extérieur.

(4) L’assemblée générale de l’Union régionale se réunit annuelle-
ment afin de rendre compte de ses activités et de ses comptes à 
l’ensemble des adhérents, et accueille les nouvelles coopératives. 
Tous les quatre ans, cette AG prend la forme d’un congrès régional, 
contribuant au texte d’orientations nationales, fixant le plan d’action 
de la mandature et élisant les membres du conseil d’administration.

(5) Le conseil d’administration se réunit périodiquement afin de 
suivre l’avancée du plan d’actions approuvé en congrès. Pour la pé-
riode 2022 – 2025,  le conseil s’est organisé en commission de travail.

COMMUNICATION EXTERNE 
- Renforcer notre communication externe
- Relayer localement le plaidoyer national

CITOYENNETÉ ET TRANSITION
ÉCOLOGIQUE
- Recenser et diffuser l’offre d’accompagnement    
  Citoyenneté  et transition écologique
- Contribuer à la sensibilisation d’au moins la 
moitié des salariés des sociétés coopératives

VIE ASSOCIATIVE 
- Renforcer la communication interne
  et déployer des évènements locaux
- Favoriser la mutualisation

VIE COOPÉRATIVE ET FORMATION
COOPÉRATIVE
- Enrichir er diffuser l’offre d’accompagnement
  Vie coopérative
- Développer l’offre de formation coopérative

DÉVELOPPEMENT
- Augmenter le flux de nouveaux projets
  coopératifs
- Soutenir la croissance endogène
  ou la croissance externe des sociétés
  coopératives existantes 

5 COMMISSIONS DE TRAVAIL

DES WEBINAIRES THÉMATIQUES

QUELQUES DATES CLÉS DE 2022 
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ACTION BTP 

INFOGRAPHIE 2022

PROGRAMME 2023
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Le 12 mai dernier, les adhérents de la Fédération des Scop BTP se 
sont réunis en Convention nationale à Marseille, et ont décliné cinq 
objectifs majeurs pour leur fédération : 

LES SCOP BTP, AMBITIEUSES  
ET ENGAGÉES !

FÉDÉRATION SCOP BTP NOUVELLE AQUITAINE :
Thierry GROLLIER, Président  I  Pierre FONDARD, Secrétaire général

Toujours dans cette volonté d’être au plus proche de chaque coopératrice et chaque coopérateur, l’Union régionale a édité un nou-
veau support d’information, La Gazette du coopérateur.  
Il s’agit d’un bulletin semestriel adressé directement au domicile de chaque salarié des Scop et des Scic de Poitou-Charentes. Cette 
gazette permet en quelques minutes de prendre connaissance de la vie du réseau, de noter les dernières créations de sociétés coopé-
ratives, les dates des prochaines rencontres (formations coopératives, réunions thématiques ou conviviales) et de suivre l’actualité des 
adhérents (anniversaire, déménagement, projets structurants, etc.). Parce que le Mouvement a besoin de toutes et tous pour réaliser 
l’ambition d’un réseau plus engagé, plus solidaire et plus dynamique, nous espérons que La Gazette du coopérateur pourra donner une 
information régulière et fera la fierté de tous nos ambassadrices et ambassadeurs sur les territoires picto-charentais.

LA GAZETTE
DU COOPÉRATEUR

482
24%

482
218

52

110

54

220

241

273

364

2 027
salariés dont 98 apprentis

2 sessions de chacune des formations

271 
millions d’euros de CA

72
SCOP DU BTP

GestionTechnique RSE

NOMBRE D’EMPLOIS DANS LE BTP  
EN NOUVELLE-AQUITAINE

95 % des Scop du BTP adhérentes à la fédération

100 %  d’adhésions croisées entre la Confédération générale 
des SCOP et la Fédération Scop BTP pour les Scop BTP

15 000
SALARIÉS DANS LES SCOP DU BTP D’ICI 2026

20 %  
d’adhérents labellisés  

RSE Scop BTP

10 %  
d’effectifs apprentis  
parmi les Scop BTP

LE CLUB RSE
SCOP BTP  VOIT LE JOUR  
EN NOUVELLE-AQUITAINE

Dans la continuité de la démarche initiée en 2021, la Fédération 
des Scop BTP Nouvelle-Aquitaine a poursuivi son accompagne-
ment des sociétés coopératives du BTP engagées dans une dé-
marche de Responsabilité Sociétale des Entreprises, par le biais 
d’une deuxième journée collective organisée avec la DREAL et 
RESONNANCE RSE sur le bilan de gaz à effet de serre – BGES.

Trois Scop Picto-charentaises ont été distinguées : STECO (Niort, 
79), STPR (Pleuville, 16) et LABBE TP (Confolens, 16). Les échanges 
et les synergies peuvent se poursuivent grâce à la mise en place 
du « Club RSE SCOP BTP », qui se réunit plusieurs fois par an, au-
tour de thèmes identifiés par ses membres. Les contributions 
apportées par cette première promotion ont permis l’édition 
d’un guide des pratiques RSE téléchargeable sur le site dédié : 
https://rse.scopbtp.org/. Notons, qu’une deuxième promotion 
s’est engagée dans le processus de labellisation RSE SCOP BTP,  
à laquelle la Scop poitevine UNISCOP participe.

 https://rse.scopbtp.org/

MARDI 24 JANVIER

Épargne salariale :
le partage de la 
valeur

MARDI 21 JUIN

Les pratiques 
inspirantes de vie 
coopérative

MARDI 10 OCT.

Les outils financiers 
du Mouvement
à votre service 

MARDI 21 FÉVRIER

Bienvenue en Scop
Saintes (17)

MARDI 21 FÉVRIER

Bienvenue en Scop
Angoulême (16)

MARDI 14 MARS

Bienvenue en Scop
Poitiers (86)

MARDI 14 MARS

Bienvenue en Scop
Parthenay (79)

MARDI 14 NOV.

Bienvenue en Scic
MARDI 05 DÉC.

Soirée Débat
coopérative

MARDI 16 MAI

Journée d’échanges 
de pratique

MARDI 4 AVRIL

Assemblée générale 
de l’URSCOP

MARDI 12 SEPT.

Apéritif coopératif 



12 L A  R E V U E  D E S  C O O P É R A T E U R S  -  É D I T I O N  2 0 2 3 13L A  R E V U E  D E S  C O O P É R A T E U R S  -  É D I T I O N  2 0 2 3

« Renseigner et aider les sociétés coopératives adhérentes 
en vue de leur développement économique et de leur renfor-
cement coopératif », telle est une mission centrale de l’union 
régionale définie dans son objet social. Activité plus discrète 
mais ô combien nécessaire pour appuyer les jeunes coopé-
ratives dans leur installation, ou les plus aguerries dans leur 
projet de développement, mais également en cas de diffi-
cultés conjoncturelles. L’Union régionale accompagne ses 

adhérents tout au long de leur vie d’entreprise coopérative. 
Nous sommes fiers d’afficher un taux de pérennité proche 
de 80% à 5 ans. Les visites fréquentes et échanges réguliers 
entre délégués et sociétés coopératives, le suivi budgétaire 
et l’intermédiation financière, les appuis juridiques, la révision 
coopérative, et la formation des salariés associés concourent 
assurément à l’anticipation et à la prévention des difficultés 
des adhérents.
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Soutenir
et mutualiser

La formation coopérative vise à mieux comprendre les différentes dimensions 
qui structurent la vie d’une entreprise coopérative. La formation PASS 1 cible 
les nouveaux ou futurs associés de Scop ou de Scic. Elle permet d’appréhender 
les droits et les devoirs de l’associé, de comprendre les données économiques  
et financières nécessaires à une participation éclairée aux assemblées générales.
La formation PASS 2 concerne les associés avisés en position ou en volonté de parti-
ciper aux orientations et au contrôle des choix stratégiques de l’entreprise. Elle invite 
les participants à prendre le recul suffisant sur le quotidien de leur entreprise pour 
mieux partager le diagnostic interne comme externe de la coopérative. Ils ont éga-
lement comme objectif d’élaborer un projet d’entreprise à moyen terme (+3/5 ans).

> Toutes les informations sont disponibles auprès de votre délégué, sur notre site internet :
www.les-scop-nouvelle-aquitaine.coop/nos-formations
Les formations coopératives sont dispensées par Gescop Poitou-Charentes, asso-
ciation rattachée à l’Union Régionale des Scop et des Scic, et certifiée Qualiopi pour 
les actions de formation.

FORMATIONS
COOPÉRATIVES 2022

Au cours de l’année 2022, 72 stagiaires ont été accueillis dans le cadre des parcours de forma-
tion dispensés par Gescop Poitou-Charentes, auquel il convient d’ajouter 60 salariés pour 5 demi- 
journées d’information collective « Bienvenue ». Celles-ci sont proposées dans le cadre de l’accom-
pagnement syndical de l’Union régionale des Scop et des Scic.

FORMATION COOPÉRATIVE 2021-2022

2022 ÉVOLUTION DE 2021 À 2022

72Nombre de personnes formées

36Dont Pass 1

22Dont Pass 2

14Dont autres formations

23Scop et Scic représentées

72
STAGIAIRES SUR

L’ANNÉE 2022

FEMMES/HOMMES

+31%

+200%

+10%

-39%

+64%

38/34

23/13

9/13

6/8

« La formation PASS 2 a été une opportunité pour nous de prendre le temps à plusieurs pour repenser l’avenir de notre entreprise. 
Les interactions avec les autres participants de Scop/Scic ont été précieuses. » M.BOIS, participant au PASS 2 en 2022.

ACCUEIL DES STAGIAIRES

Directeur Conseil
d’administration

Assemblée
généraleSalariés

LA DIMENSION 
STRATÉGIQUE

LA DIMENSION 
POLITIQUE

LA DIMENSION 
OPÉRATIONNELLE

Quadrilatère de Desroches



10 ans après avoir rédigé le Recueil des pratiques coopératives, l’Union régionale des Scop et des Scic Poitou-Charentes s’est engagée  
dans la conception de l’observatoire des pratiques coopératives développé par la Confédération générale des Scop et des Scic (et réalisé  
par la Scop RC2C à La Rochelle). Cet observatoire est né de la volonté de valoriser la richesse des pratiques coopératives dans les Scop et Scic.  
C’est un espace pour partager, mutualiser et s’enrichir d’initiatives pour une vie coopérative plus vivante.

VIE COOPÉRATIVE : OBSERVATOIRE
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En phase de création ou au cours de la vie de la société coopérative, le Mouvement est au côté de ses adhérents pour contribuer au 
financement d’investissements, du besoin en fonds de roulement ou de la consolidation de la trésorerie. Des élus bénévoles de l’Union 
régionale instruisent les dossiers et décident de leur octroi.

L’ASSISTANCE FINANCIÈRE

Composition du CEFR  
Poitou-Charentes : 17

Cécile
ACHAT 

METALIT

79
 Dominique

ALLARD 
STECO

86
 Alain

BOUCHON 
ACEASCOP

79
Fernando
ALMEIDA 

STECO

79
Jacques
GIRAUD 

CIN

79
Guillaume

MAGNE 
ECF CERCA

79
Alain

NERAUDEAU
TECH. & RÉAL.

79
Olivier
ROBIN
M-RY

Au 31/12/2022, 40 sociétés coopératives picto-charentaises étaient bénéficiaires d’un prêt participatif SOCODEN en cours, dont le montant 
initial cumulé atteint 2 395 000€. À côté de ces financements directs, le Mouvement intervient également en garantie, à travers la société de 
caution mutuelle SOFISCOP, auprès de 39 Scop et Scic ayant contracté des emprunts au Crédit Coopératif pour un montant total de 6 325 445€. 
Outre ces outils nationaux (www.financer-les-scop.coop), l’union régionale dispose d’un fonds de solidarité permettant de compléter un plan  
de financement en période de création ou au moment de besoins conjoncturels. Depuis sa création en 2010, 403 632€ ont été injectés dans  
la trésorerie des sociétés coopératives bénéficiaires, dont 115 913€ sont actifs au 31/12/2022 au sein de 16 Scop et Scic de Poitou-Charentes.

Que peut-on observer ?
Ouvert aux Scop et Scic adhérentes depuis février 2023, l’observatoire permet de prendre connaissance de nombreuses initiatives concourant à 
faire vivre la démocratie dans l’entreprise coopérative. Il peut recenser des actions en faveur de l’actualisation d’un projet d’entreprise, des initia-
tives sur les processus d’animation de conseils d’administration, les modalités de transmission des mandats internes à la coopérative, la façon 
d’évaluer les engagements coopératifs … et encore une multitude d’autres sujets. L’observatoire a vocation à être en permanence actualisé par 
les Scop et les Scic elles-mêmes.

L’accès à l’observatoire se fait au moyen des identifiants de l’extranet du Mouvement dont dispose chacun des adhérents.
« Il s’agit d’un nouvel outil concourant à l’émulation collective sur les pratiques coopératives au sein de notre mouvement. J’invite chacune des Scop 
et des Scic à l’utiliser pour bénéficier des initiatives des autres mais également à y porter son empreinte ! » Simon COUTEAU – Membre du Bureau 
de la Direction Nationale en charge de la vie coopérative et de la formation.

        www.observatoire-vie-coop.scop.coop

« Il s’agit d’un nouvel outil 
concourant à l’émulation collective 

sur les pratiques coopératives  
au sein de notre mouvement. »

RÉVISION COOPÉRATIVE

La révision coopérative est un acte positif de la gouvernance coopérative. Définie par la loi du 10 septembre 1947 sur la coopération,  
la révision coopérative doit permettre de procéder à l’examen critique et analytique de l’organisation et du fonctionnement de la société 
coopérative au regard des principes coopératifs. 
Dans ce but, la révision coopérative constitue un examen qui aborde les aspects juridiques, administratifs, financiers et de gouvernance des  
coopératives. Ainsi, la révision coopérative permet de dégager les aspects favorables et le cas échéant les points d’amélioration de l’organisation 
et du fonctionnement des coopératives dans les divers domaines abordés. Elle apporte aux associés coopérateurs le moyen de vérifier que leur 
outil commun demeure bien une coopérative dont le fonctionnement garantit sa pérennité. Elle se veut, aussi, pour les dirigeants un outil d’aide  
à la gouvernance et à la cohérence du projet coopératif qui prend en compte les exigences du statut coopératif et les règles liées à son activité.

Les 7 principes coopératifs  

ADHÉSION  
VOLONTAIRE
ET OUVERTE  

À TOUS

POUVOIR
DÉMOCRATIQUE

EXERCÉ PAR  
LES MEMBRES

PARTICIPATION
ÉCONOMIQUE
DES MEMBRES

AUTONOMIE 
ET

INDÉPENDANCE

ÉDUCATION, 
FORMATION

ET INFORMATION

COOPÉRATION
ENTRE LES

COOPÉRATIVES

ENGAGEMENT
VERS LA

COMMUNAUTÉ
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Conformément à nos statuts, 2022 a été une année propice 
à la diffusion des idées coopératives et à la représentation
régionale des sociétés coopératives.

 Outil de communication, actions de sensibilisation, relais du 
plaidoyer national : retour en mots et en images sur cette 
année riche en rencontres.

En 2022, notre union s’est dotée d’un nouvel outil de communication. Ainsi est née une parution semestrielle, 
Ondes de Scop : une newsletter à destination de nos partenaires et prescripteurs, professionnels de l’accom-
pagnement d’entreprises, collectivités territoriales, fédérations professionnelles...    
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Promouvoir

OUTILS DE COMMUNICATION

L’enjeu est de démontrer qui guide les Scop et de mettre en avant les femmes et les hommes qui les animent, et qui sont une solution 
crédible, moderne et équilibrée dans le cadre de création d’activité, de rachat d’entreprises, ou de développement de projet économique 
dans tous secteurs d’activités. Nous diffusons également par ce biais  nos actualités en matière d’intervention externe et nos outils dédiés 
aux professionnels de la création-reprise d’entreprises (Scop Expert, guide juridique, …).

Notre objectif 

> Vous souhaitez vous abonner à la newsletter Ondes de Scop,
contactez-nous à l’adresse suivante :  infopoitou@scop.com

ou flashez ce QR code

L’union régionale est par ailleurs particulièrement
active sur la toile.

Le site www.les-scop-nouvelle-aquitaine.coop constitue une première source d’information pour les por-
teurs de projets et conseils des entreprises. Présentation simplifiée des statuts coopératifs, pre-
miers apports méthodologiques, témoignages, accès à des guides création, transmission, reprise... 
Vous y trouverez les clés initiales pour une première rencontre réussie avec un délégué régional.

www.les-scop-nouvelle-aquitaine.coop

Facebook 
1 515 abonnés

776 visites pour une publication
+ 200 publications en 2022

Twitter
1 091 abonnés

Linkedin
542 abonnés
8 785 visites

+ 50 publications en 2022

LES RÉSEAUX  
SOCIAUX
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Comme chaque année, l’union régionale s’est associée à divers organismes professionnels ou publics afin de promouvoir les statuts 
coopératifs en matière de création d’activité, de mutation statutaire pour des associations employeurs et fiscalisées, ou de rachat 
d’entreprises saines par leurs salariés, notamment au moment du départ en retraite du dirigeant.

LES ACTIONS DE SENSIBILISATION 

La forme coopérative a prouvé son efficacité dans le cadre de transmission d’entreprise du 
secteur du BTP. C’est également vrai au sein d’autres activités, mais c’est particulièrement  
prégnant dans la construction. Qui mieux que les salariés connait l’organisation de l’entreprise, 
l’outil de travail, les fournisseurs, les clients et les entreprises consoeurs sur les chantiers ?  
En pleine synergie avec la FRSCOP BTP, l’union régionale est intervenue dans le cadre des  
« matinales de la transmission » organisés par la FFB.

Citons notamment, une réunion publique coorganisée avec la CPME des Deux-Sèvres, où un expert-comptable et un avocat, aux côtés d’un 
délégué régional ont pu présenter les mécanismes de transmission d’une société à ses salariés sous forme coopérative. Si l’importance de la 
compatibilité entre un projet coopératif, un projet d’entreprise et un projet financier, reste au cœur d’un processus de cession aux salariés en 
Scop, les mécanismes de valorisation et de sécurisation juridique restent communs à une opération dite classique. Un webinaire coorganisé 
avec le Conseil régional de l’Ordre des Experts- Comptables à l’échelon néo-aquitain a été tenu au cours de « novembre, mois de la transmission 
reprise en Nouvelle-Aquitaine ». Près de 50 experts-comptables et collaborateurs ont écouté trois témoignages de rachat d’entreprises par 
leurs salariés sous statut Scop.

« Qui mieux que
les salariés connait
l’organisation
de l’entreprise. »
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interviennent tout au long de l’année afin de sensibiliser les plus jeunes à l’Economie 
Sociale et Solidaire et au statut coopératif.
Les interventions, à destination des élèves de l’enseignement secondaire et des étudiants, 
sont animées ou coanimées par les adhérents et/ou les délégués de façon ponctuelle ou 
dans la durée, sur l’ensemble du territoire picto-charentais.

2022 a été une année riche d’échanges avec les étudiants issus de diverses formations : BTS 
Gestion de la PME à Niort, Bachelor Universitaire de Technologie en Gestion des Entreprises 
et des Administrations à Niort, Formation dans le domaine de construction durable et travaux 
publics à l’IUT génie civil de La Rochelle, Licence en droit et techniques de l’assurance à Niort, 
Formation au métier de moniteur éducateur, dispositif Pépite Nord-Aquitain...

LES ACTIONS JEUNESSE

Transformer l’économie en garantissant la relocalisation de la production et de 
l’emploi grâce au modèle coopératif tel a été le message du Mouvement Scop au 
monde politique, lors des élections présidentielles et législatives en 2022.

PLAYDOYER

Les instances du Mouvement, Confédération générale des Scop et des Scic, en tant que 
tête de réseau national, mais également les unions régionales et les fédérations de 
métiers, sont les porte-paroles des 81 968 salariés des Scop  et des Scic auprès des 
pouvoirs publics et des acteurs politiques, économiques et sociaux. Le Mouvement a 
une mission de représentation et de défense des intérêts des sociétés coopératives 
sur l’ensemble du territoire national.
Aussi, ce plaidoyer, relayé par nos soins à l’échelle régionale, prône l’affirmation de la 
place de l’humain au coeur  des actions et des décisions, tout en faisant coopérer 
travail et capital au travers de 4 thématiques :
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Le Mouvement Scop a bâti un espace dédié aux enseignants et 
élèves du secondaire, et à toutes celles et ceux qui s’intéressent 
à la coopération au travail. Film d’animation, témoignages vidéo, 

quiz interactif et supports enseignants... Vous y trouverez de 
nombreux outils pour mieux comprendre les sociétés coopéra-

tives : un modèle d’entreprise qui favorise l’équité, la participation 
et l’implication des salariés au travail !

ZOOM SUR  
L’INTERFACE PÉDAGOGIQUE

www.les-scop.coop/interface-pedagogique

Ces propositions vous interpellent ?
Scannez ce QR Code pour en savoir plus.

2 LA SOLUTION COOPÉRATIVE  
EN RÉPONSE AUX  
ENJEUX SOCIÉTAUX  
ET ENVIRONNEMENTAUX.

3
DÉVELOPPER   

LE TRAVAIL AUTONOME  
AVEC L’ALTERNATIVE SÉCURISÉE  
DES COOPÉRATIVES D’ACTIVITÉS  

ET D’EMPLOIS (CAE).

4 DOPER  L’ENTREPRENEURIAT 
D’INTÉRÊT COLLECTIF  
AVEC LES SCIC.

1 ENCOURAGER  
LA SOLUTION DES « SALARIÉS »  
POUR LA REPRISE D’ENTREPRISES.

Vous êtes enseignants ?
Téléchargez gratuitement le kite pédagogique

pour votre établissement

Télécharger



www.poitiers-biclou.fr poitiersbiclou@gmail.com

FORME JURIDIQUE : SCOP SARL
LOCALISATION : POITIERS - 86
OBJET SOCIAL : ATELIER DE RÉPARATION ET DE VENTE DE CYCLES

POITIERS BICLOU (86)

NOMBRE DE SALARIÉS : 3  I  NOMBRE D’ASSOCIÉS : 3
DIRIGEANTS : M. Yves PALAZOT
ORIGINE DE CRÉATION : CRÉATION EX-NIHILO
DATE DE TRANSFORMATION EN SCOP : 25 MARS 2022

LE PROJET ? Née de de la rencontre entre des passionnés de la mobilité à vélo au sein de l’agglomération pictavienne, la Scop Poitiers Biclou a été créée le 25 
mars 2022. Elle a pour objectif de proposer notamment aux « vélotaffeurs » un service régulier d’entretien, de réparation et de vente de vélo. Concessionnaire de 
la marque AddBike, la Scop propose à ses clients des mobilités douces électriques de type vélo cargo.
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Depuis une décennie, l’union régionale a accompagné la 
création de 107 nouvelles sociétés coopératives, 53 Scop, 41
Scic et 3 SARL coopératives. 64% d’entre-elles ont été créées 
ex-nihilo. 17 nouvelles sociétés coopératives sont issues 
d’une transmission d’une entreprise saine à ses salariés.  

17 également proviennent d’une mutation du statut asso-
ciatif en coopérative. 4 Scop créées depuis 10 ans sont 
nées dans la cadre d’une reprise d’une entreprise en procé-
dure collective. En 2022, 8 nouvelles sociétés coopératives 
sont venues grossir les rangs de l’Union régionale.
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Accompagner

FORME JURIDIQUE : SCOP SARL
LOCALISATION : LA ROCHELLE - 17
OBJET SOCIAL : BUREAU D’ÉTUDE EN ARCHITECTURE NAVALE

MARC LOMBARD (17)

NOMBRE DE SALARIÉS : 10  I  NOMBRE D’ASSOCIÉS : 10
DIRIGEANTS : M. Éric LEVEL, M. Paul COUGNAUD  
& M. Henri-Paul SCHIPMAN
ORIGINE DE CRÉATION : TRANSMISSION D’ENTREPRISE EN SCOP
DATE DE TRANSFORMATION EN SCOP : 15 AVRIL 2022

LE PROJET ? À l’aube de son 40e anniversaire et du départ en retraite de son dirigeant, l’entreprise Marc Lombard a été rachetée par ses salariés. Les 10 salariés 
ont eu la volonté de s’impliquer pleinement dans la gouvernance de leur société et de pérenniser cette entreprise en fidélisant les savoir-faire et les compé-
tences. L’entreprise travaille pour des clients historiques tels que le groupe Bénéteau, Nautitech, ou Privilège Marine..

07 83 37 41 06

www.marclombard.com 05 46 45 30 30 archinaval@marclombard.com

Création de nouvelles sociétés coopératives depuis 10 ans
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www.lanobilienne.com

FORME JURIDIQUE : SCOP SARL
LOCALISATION : NOUAILLÉ-MAUPERTUIS - 86
OBJET SOCIAL : BAR, RESTAURANT, AUBERGE

AUBERGE DE L’ABBAYE  LA NOBILIENNE (86)

NOMBRE DE SALARIÉS : 5  I  NOMBRE D’ASSOCIÉS : 6
DIRIGEANTS : M. Arthur IRANI
ORIGINE DE CRÉATION : CRÉATION EX-NIHILO
DATE DE TRANSFORMATION EN SCOP : 20 MAI 2022

05 17 84 41 06 lanobilienne@gmail.com

LE PROJET ? Créée par 6 associés dont 4 salariés, cette Scop a racheté le fonds de commerce de l’auberge déjà existante depuis plusieurs années, tout en y 
associant leur activité initiale de brasseur et maraichage. Les coopérateurs proposent une petite carte du midi avec des plats simples et authentiques, et à des 
prix accessibles, et un menu plus élaboré le weekend, tout en mettant à l’honneur les producteurs locaux. L’activité du bar est développée au travers notamment 
la commercialisation de leur propre bière, déjà commercialisée depuis 2 ans sous la marque La Nobilienne.

francois.crouigneau@sfr.fr

FORME JURIDIQUE : SAS COOPÉRATIVE
LOCALISATION : FONTAINE LE COMTE - 86
OBJET SOCIAL : PRESTATIONS D’ABATTAGE, DE DÉCOUPE DE VIANDES, DE TRANSFORMA-
TION FROIDE ET CHAUDE, DE SÉCHAGE ET AFFINAGE, DE CONSERVERIE ET DE CONDI-
TIONNEMENT DE LA PRODUCTION, ANIMALE OU VÉGÉTALE.

L’ATELIER DES VALLÉES (86)

NOMBRE DE SALARIÉS : 0  I  NOMBRE D’ASSOCIÉS : 10
DIRIGEANTS : M. François CROUIGNEAU
ORIGINE DE CRÉATION : CRÉATION EX-NIHILO
DATE DE TRANSFORMATION EN SCOP : 18 AOÛT 2022

LE PROJET ? L’ATELIER DES VALLÉES est un projet regroupant des producteurs locaux et les acteurs du territoire au sein d’un atelier de transformation collectif, 
afin de trouver des solutions pour répondre collectivement à des enjeux économiques (revenus, valorisation des produits, développement de l’offre, …) et écolo-
giques en favorisant les circuits-courts.

www.facebook/lecrocmadame/ 05 46 87 58 91

FORME JURIDIQUE : SCOP SARL
LOCALISATION : ROCHEFORT - 17
OBJET SOCIAL : RESTAURANT, BAR À JEUX

CROC MA DAME CAFÉ JEUX (17)

NOMBRE DE SALARIÉS : 4 I  NOMBRE D’ASSOCIÉS : 4
DIRIGEANTS : M. Jérôme DULAUROY
ORIGINE DE CRÉATION : CRÉATION EX-NIHILO
DATE DE TRANSFORMATION EN SCOP : 1 JUILLET 2022

LE PROJET ? La Scop CROC MA DAME- Café Jeux met en avant une offre de restauration rapide faite maison, tout en proposant une activité de jeux sur place. 
Chaque soir, deux animateurs sont là pour expliquer les jeux aux clients et animer les soirées à thèmes. Les clients peuvent même repartir avec les jeux qu’ils ont 
testés puisqu’une partie du restaurant est dédiée à la vente.

lvalesrobinsons@gmail.com

FORME JURIDIQUE : SCOP SARL
LOCALISATION : MONDION - 86
OBJET SOCIAL : L’HÉBERGEMENT ET L’ACCOMPAGNEMENT DES PERSONNES EN  
DIFFICULTÉS ACCUEILLIES À TRAVERS L’EXPLOITATION D’UN LIEU DE VIE ET D’ACCUEIL

LES ROBINSONS (86)

NOMBRE DE SALARIÉS : 6  I  NOMBRE D’ASSOCIÉS : 2
DIRIGEANTS : Mme. Aline BOUIN & Mme. Mathilde MANCEAU
ORIGINE DE CRÉATION : CRÉATION EX-NIHILO
DATE DE TRANSFORMATION EN SCOP : 13 MAI 2022

LE PROJET ? Après le lieu de vie et d’accueil « Les Robins », les deux fondatrices ont décidé d’ouvrir une nouvelle structure, à quelques pas de la première :  
« Les Robinsons ». Le projet de cet établissement est d’accompagner des fratries confiées par l’Aide sociale à l’Enfance. Les robinsons peut accueillir 6 jeunes 
entre 3 et 21 ans. Il s’agit du 9E lieu de Vie et d’Accueil (LVA) en Scop de la région Picto-Charentaise.

FORME JURIDIQUE : SCIC SAS
LOCALISATION : POITIERS - 86
OBJET SOCIAL : BAR, RESTAURANT, LOCATION

LA LOCOMOTIVE (86)

NOMBRE DE SALARIÉS : 5  I  NOMBRE D’ASSOCIÉS : 17
DIRIGEANTS : M. Étienne RÉAU & M. Félix MOUTON
ORIGINE DE CRÉATION : TRANSFORMATION D’ASSOCIATION
DATE DE TRANSFORMATION EN SCOP : 5 MAI 2022

LE PROJET ? Cette SCIC a repris et rénové un lieu mythique des Poitevins, les anciens locaux du Plan B, à Poitiers, pour y développer un lieu hybride autour 
d’un bar-restaurant et la location de salles dédiées aux associations : une salle de danse, de musique, d’art plastique, et un atelier bois. Porté par une partie des 
salariés, des associations, des entreprises locales (danse, musiques, design, etc.) et des usagers, ce lieu a ouvert au public le 28 janvier dernier.

www.altergaia.fr 06 75 89 75 03 altergaia17@gmail.com

FORME JURIDIQUE : SCOP SARL
LOCALISATION : PÉRIGNY - 17
OBJET SOCIAL : MISE EN PLACE DE SOLUTIONS POUR LA PRÉVENTION ET LA GESTION 
DES BIODÉCHETS.

ALTER GAÏA (17)

NOMBRE DE SALARIÉS : 3  I  NOMBRE D’ASSOCIÉS : 3
DIRIGEANTS : M. Frédéric LANOY 
ORIGINE DE CRÉATION : TRANSFORMATION D’ASSOCIATION
DATE DE TRANSFORMATION EN SCOP : 2 NOVEMBRE 2022

LE PROJET ? « Faire émerger des solutions pour traiter le monde autrement » telle est l’ambition de l’équipe d’ALTER GAÏA. Dans le cadre de l’évolution de la 
réglementation sur le tri des déchets à la source, les 3 fondateurs ont décidé de proposer des solutions clés en main pour tous. La Scop collecte les biodéchets en 
mobilité douce et alimente en compost Les Jardins de l’Aubreçay (tiers-lieu alimentaire et nourricier dans l’agglomération de La Rochelle). Les salariés mettent à
disposition leurs compétences de maître composteur pour accompagner la mise en place de composteur.

www.facebook.com/laloco86/ 06 64 32 63 02 lalocomotivepoitiers@gmail.com crocmadame17@gmail.com

06 12 77 22 37



UNION RÉGIONALE DES SCOP
ET DES SCIC NOUVELLE-AQUITAINE

-
Pôle Poitou-Charentes

7bis rue Sainte-Claire-Deville - 79000 NIORT
Tél : 05 49 73 37 79

les-scop-nouvelle-aquitaine.coop

FÉDÉRATION SCOP BTP
NOUVELLE-AQUITAINE

-
213 Cours Victor

33130 Bègles
Tél : 05 55 35 10 02 

nouvelle-aquitaine.scopbtp.org
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